
Ref. formation 202310186953

R 489 Cat 3 - R 485 Cat 1 - FCO Marchandises - ADR de base

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFTRAL - LA CRÊCHE
David YVON
06.85.12.47.39
david.yvon@aftral.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

? Aucune en dehors des prérequis

Prérequis pédagogiques :

? Titulaire des permis de conduire des
catégories C ou CE en cours de validité ou
des permis reconnus en équivalence
conformément aux articles R 222-1, R 222-2
et R 222-3 du code de la route ? Justifier de la
régularité de sa situation au regard des
obligations de formation professionnelle des
conducteurs

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Obtenir ces 4 certifications.

Contenu et modalités d'organisation

FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE (FCO) - Transport de marchandises Habilitation pour la conduite de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises "Permettre au conducteur, à partir d’un bilan de ses connaissances et compétences de : ? se
perfectionner à une conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité et la réduction de l’incidence de la conduite sur l’environnement ?
actualiser ses connaissances en matière de réglementation du transport ainsi que de santé, sécurité routière, sécurité environnementale,
service et logistique, ? améliorer ses pratiques dans ces domaines." Matières dangereuses de base : ? Etre autorisé à transporter, en national
et en international, les produits suivants : Gaz (Cl. 2), Liquides inflammables (Cl. 3), Matières solides inflammables (Cl. 4.1), Matières sujettes
à l’inflammation spontanée (Cl. 4.2), Matières qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables (Cl. 4.3), Matières comburantes (Cl. 5.1,
Peroxydes organiques (Cl. 5.2), Matières toxiques (Cl. 6.1), Matières infectieuses (Cl. 6.2), Matières corrosives (Cl. 8) et Matières et objets
dangereux divers (Cl. 9) suivant les moyens de transport : Colis, Grand Récipient pour Vrac, Grand Emballages, Conteneur, Conteneur pour
vrac, Conteneur citerne £ 3 m3, Citerne ou Véhicule batterie £ 1m3 , Véhicule vrac solide (benne) R489 - INITIATION CACES® - Cariste Cat. 3
Cat. 3 : Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux (capacité nominale ? 6 tonnes ? Acquérir les connaissances théoriques et le savoir-faire
pratique nécessaires à la conduite en sécurité des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté de la catégorie concernée. R485 -
INITIATION CACES® - Chariots Gerbeurs Cat. 1 Gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant (1,20 m hauteur de levée ? 2,50 m) ?
Acquérir les connaissances théoriques et le savoir-faire pratique nécessaires à la conduite en sécurité des chariots automoteurs de
manutention à conducteur accompagnant de la catégorie concernée

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Modularisé

Validation(s) Visée(s)
ADR - Conseiller à la sécurité - Transport de matières dangereuses - Sans niveau
spécifique
Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 3 chariots élévateurs frontaux en porte-à-
faux (capacité nominale ou = à 6 tonnes) - Sans niveau spécifique
Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R485 chariots de manutention
automoteurs gerbeurs à conducteur accompagnant catégorie 1 gerbeurs
automoteurs à conducteur accompagnant (1,20 m hauteur de levée ou = à 2,50 m) -
Sans niveau spécifique
Habilitation pour la conduite de certains véhicules routiers affectés aux transports
de marchandises - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00394606
du 16/10/2023 au

31/12/2026
La Crèche

(79)
AFTRAL - LA

CRÊCHE


